
FICHE D'INSCRIPTION -  ATTESTATION -  PARTICULIER 
 A renvoyer à  : CREA'titude -  1, Place Honoré Combes  -  45320 COURTENAY

AVANT le 21 MARS 2025

Je soussigné (e) : 
Nom:                                                                                     Prénom :

Adresse :

Téléphone fixe : Portable :

Adresse mail :

Titulaire de la pièce d'identité:
N°: Délivrée le :
Par :

M'inscrit aux puces des couturières et des loisirs créatifs en tant que particulier et déclare sur l'honneur :
Ne pas être commerçant (e) ;
Ne vendre que du matériel personnel d'occasion ;
Ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au cours de l'année civile ;
Avoir pris connaissance du règlement joint de la manifestation et l'accepter.
 
Fait à                  le:
Signature :

Je souhaite l'emplacement et le matériel suivant (sous réserve de disponibilité) :

Catégorie Description Tarif Quantité Total

Tous Grille 2,00 €

Particulier 
/Association 1901

Petite table
 (1m20 x 0,8m)

3,00 €

Particulier 
/Association 1901

Grande table 
(1m80 x 0,8m)

4,00 €

TOTAL
 
Liste succincte du matériel à vendre :
  
       
           
Je souhaite une facture pour cet emplacement :   

àPièces nécessaires  l'inscription :     
◊ Fiche d'inscription / û Attestation sur l'honneur d ment remplie et signée ;
◊ Photocopie de la pièce d'identité ;
◊ à à «Chèque de règlement de l'emplacement   établir  l'ordre de   CREA'titude » ;
◊ à «Chèque de caution  de  50 €  établir a l'ordre de   CREA'titude », ce chèque 

àvous sera restitué  la fin de la journée ,



LES PUCES DES COUTURIERES & LOISIRS  CREATIFS

RÈGLEMENT 

L'association  CREA'titude organise la première édition des Puces des couturières et des loisirs créatifs. 
Cette manifestation aura lieu au sein du Foyer Culturel — Place Honoré Combes  -  45320 
COURTENAY le 26 avril 2025  de 10 heure à 18 heure. 

1. Les puces des couturières rassemblent :
Des particuliers qui veulent vendre des articles concernant 
> le scrapbooking : papiers, machines de découpe, matrices de coupe, ornements, tampons, encres, revues, livres,...
> la couture, le tricot, le patchwork, la broderie boutons, fils, tissus, laine, kits, machines à coudre, patrons, revues, livres, 
mercerie ancienne, fournitures diverses,    ... 
2. Prix de l'emplacement :
Adhérentes :Table « CREA'titude »  (1 table)  Gratuit
Particulier/association : Petite Table (1m20  x 0.80 m)   3 €  / Grande Table (1m80  x 0.80 m)   4 €
Tous : Grille 2 €
3. Produits mis en vente :
Tout matériel de couture, de loisirs créatifs ou beaux-arts d'occasion. Toutes publications (revues ou livres) en lien avec les 
loisirs créatifs, la couture, les Beaux-Arts. Aucune réalisation n'est admise à la vente ,
4. Réservation :
Les documents sont disponibles sur facebook « CREA'TITUDE ».
L'inscription se fait  soit par courrier  (cachet de la poste faisant foi) soit par courriel (associationcreatitude@yahoo.com) 
devra parvenir au plus tard le 21 mars 2025. Toute demande d'inscription incomplète ne pourra pas être prise en compte. 
5. Annulation : 
Les inscriptions sont fermes et définitives. En cas d'annulation :
>- de l'exposant : seul le chèque de caution sera retourné. 
>- de l'organisateur : le règlement de l'emplacement sera intégralement restitué. 
6. Emplacement :
L'attribution des emplacements se fera dans l'ordre d'arrivée des réservations, sous réserve des disponibilités en matériel. 
Aucune modification des emplacements attribués ne sera acceptée. Chaque emplacement devra être débarrassé de tout déchet
et rendu tel que trouvé. Chaque participant prend entièrement en charge l'organisation matérielle de son stand si 
emplacement nu. Rien ne pourra être accroché sur les murs. 
7. Installation et remballage :
 L'installation se fera à partir de 9h00 jusqu'à 10h00. Les véhicules devront être dégagés après déchargement et stationnés sur
les parkings qui seront indiqués. Fermeture des portes au public à 18 heures. Aucun remballage avant la fermeture des portes 
au public. Le chèque de caution (50€ à remettre au plus tard le jour de la vente) sera rendu au départ de l'exposant.
Toute détérioration constatée au matériel mis à disposition sera facturée. 
8. Assurance : Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol, accident, vandalisme, intempéries et cas 
de forces majeures. Les exposants renoncent expressément à exercer tout recours envers l'organisation ainsi que le 
propriétaire du site, pour tout dommage (matériel, immatériel, corporel).

LE NON RESPECT DE L'UN DES POINTS DU PRESENT REGLEMENT ENTRAINERA L'ENCAISSEMENT DE LA 
CAUTION VERSEE, AINSI QUE L'EXCLUSION DE TOUTE AUTRE MANIFESTATION ORGANISEE PAR 
L'ASSOCIATION. LA PARTICIPATION A LA MANIFESTATION VAUT ACCEPTATION PLEINE ET ENTIERE DU 
PRESENT REGLEMENT.

 CREA'titude 
1, Place Honoré Combes 

45320 COURTENAY

Chantal  07.52.03.18.30            Martine 06.88.20.88.64
associationcreatitude@yahoo.com

Les puces sont ouvertes aux particuliers, en conformité avec les circulaires 74.656 et 76.69 du Ministère de l'Intérieur et de la loi n°87.962 du 30/11/87, 
ainsi qu'aux associations  1901.
La réglementation relative à la vente au déballage sera appliquée (décret du 7/01/2009 et arrêté du 9'01/2009 du code de commerce déclarations sur 
l'honneur et registre d'identité notamment. 


